
Etablissement : 

Adresse : 

Code postal : 84340 Ville : 

Tél. : 04 90 46 01 72 Fax :

Email : 3rivieres@ornage.fr Site Internet : 

Numéro de SIRET 38843471400019

Dernier classement prononcé : Non classé 1 * 2 * 3 * 4 * 5 *

1 * 2 * 3 * 4 * 5 *

Loisirs Tourisme

Rapport édité le : 26/06/2017

Le terrain de camping respecte tous les prérequis au classement : VRAI Oui FAUX Non

Catégorie "Aire naturelle" : validation de 100 % des critères obligatoires : Oui Non

127 soit 99,2 % du total à atteindre

Conformité du nombre de points total à atteindre : VRAI Oui FAUX Non

180

Conformité du nombre de points à la carte à atteindre : VRAI Oui FAUX Non FAUX

VRAI FAUX

n°  3-105

Date du rapport : 26/06/2017

GC CAMPINGS ET - 2016-10

Favorable
Avis de l'organisme évaluateur accrédité pour la 

catégorie de classement demandée : 
Défavorable

Responsable 

d'inspection :

Déclare ces informations justes et sincères

DEKRA Industrial SAS

Organisme accrédité en tant qu’organisme d’inspection de type A

selon la norme NF EN ISO/CEI 17020 pour le domaine

 Service / Tourisme /  Inspections relatif 

au classement des hébergements touristiques marchands, 

Liste des sites et portées disponibles sur www.cofrac.fr

MONSIEUR  HESS PATRICE

       HESS

Visa du responsable d'inspection 

DEKRA Industrial SAS - Siège Social : 19 rue Stuart Mill, PA Limoges Sud Orange, BP308, 87008 Limoges Cedex 1  -  www.dekra-industrial.fr

DEKRA Industrial SAS au capital de 8 628 320 € - SIREN 433 250 834 RCS Limoges - APE 7120 B - N°TVA FR 44 433 250 834

Modèle Atout France V28-02-2014

Aire naturelle

Nombre de points à la carte atteint :

Inspection réalisée le : 15/06/2027

Par l'organisme évaluateur accrédité : DEKRA INDUSTRIAL

Catégorie de classement demandée :

Date de délivrance de l'accréditation d'inspection pour le classement du terrain de camping et de caravanage : 15/07/2010

Nombre de points obligatoires atteint : 

Catégories 1 à 5 étoiles :

Aire naturelle

ENTRECHAUX

Réf. DEKRA : B6842483-1601-RC-AF - Indice V0

ATTESTATION DE VISITE CAMPING

CAMPING TROIS RIVIERES

2933 CH DE L'ANCIENNE VOIE FERREE

Rapport de contrôle
Audit de classement selon arrêté du 6 juillet 2010 modifié fixant les normes et la

 procédure de classement des terrains de camping et de caravanage

www.camping-les3rivieres.com
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Réf. DEKRA : B6842483-1601-RC-AF - Indice V0

Rapport de contrôle
Audit de classement selon arrêté du 6 juillet 2010 modifié fixant les normes et la

 procédure de classement des terrains de camping et de caravanage

Nom de l'organisme évaluateur :

Adresse : 

Code Postal : 84140 Ville : Tél. :

Fax : 04.90.32.47.38 Courriel :

Site internet : 

140

12

Catégories 1 à 5 étoiles (ne pas compléter ci-dessous pour une inspection "Aire naturelle") :

Nombre d'emplacements  "tourisme" :    131

Nombre de places de stationnement destinées à l'accueil des autocaravanes : 0

Emplacements "nus" :  128

Emplacements "confort caravane" destinés à accueillir tous types de matériels :

Points obligatoires

Oui Non 

Points à la carte

Oui Non 

GC CAMPINGS ET - 2016-10

Emplacements "confort caravane" et "grand confort caravane" destinés à l'accueil exclusif 

d'hébergements équipés pour se raccorder à tous les branchements - caravanes ; résidences mobiles 

; HLL :

12

0

Justification du non respect de l'échantillonnage des emplacements à contrôler :

MONTFAVET

Nombre d'emplacements à contrôler :

Nombre d'emplacements total :

Echantillonnage respecté

9Nombre d'emplacements  "loisirs" : 

Résultats de la visite d'inspection (Catégories 1 à 5 étoiles)

Emplacements "grand confort caravane" destinés à accueillir tous types de matériels : 0

a) Nombre total de points obligatoires à respecter pour la catégorie demandée (tenant compte des cas particuliers et 

des critères non applicables) :
128

b) Nombre minimal de points obligatoires à respecter, 95% de (a) :

c) Nombre de points obligatoires atteint :

e) Nombre total de points à la carte disponibles pour la catégorie demandée :

Respect du seuil de nombre de point obligatoires à atteindre :

122

320

127

32

Modèle Atout France V28-02-2014

3

g) Nombre de points à la carte à atteindre, (d) + (f) :

Respect du seuil de nombre de points à la carte à atteindre :

h) Nombre de points à la carte atteint :

DEKRA Industrial SAS - Siège Social : 19 rue Stuart Mill, PA Limoges Sud Orange, BP308, 87008 Limoges Cedex 1  -  www.dekra-industrial.fr

DEKRA Industrial SAS au capital de 8 628 320 € - SIREN 433 250 834 RCS Limoges - APE 7120 B - N°TVA FR 44 433 250 834

180

d) Nombre de points obligatoires à compenser - dans la limite de 5% du total des points obligatoires à respecter 

(coefficient 3), soit ((a) - (c)) x 3 :

35

f) Nombre de points à la carte à respecter, soit 5%, 10%, 20%, 30%, 40% de (e) respectivement pour les catégories 1, 

2, 3, 4, 5 étoiles :

MONSIEUR  HESS PATRICE

patrice.hess@dekra.com

Nombre d'emplacements contrôlés :

www.dekra-industrial.fr

2. Synthèse de la visite d'inspection

Référent dossier :

DEKRA INDUSTRIAL SAS

1. L'Organisme évaluateur

12

ACTIVITE EXPLOITATION VALLEE DU RHONE, ANCIENNE TANNERIE, 264 AVENUE SAINTE CATHERINE

Justification des critères entraînant une modification de statut de nature à faire varier les totaux obligatoires ou à la carte à atteindre définis 

dans l'annexe 1 de l'arrêté du 6 juillet 2010 :

04.90.32.43.29

 - Absence d'emplacements confort et grand confort caravane destinés à accueillir tous types de matériels (critères 96 à 125 passent "NA") - Absence d'emplacements 

confort caravane destinés à l'accueil exclusif d'hébergements équipés pour se raccorder à tous les branchements (caravanes, résidences mobiles, H.L.L.) (critères 135 et 

137 passent "NA") - Absence d'aire de stationnement pour autocaravanes (critères 146 à 149 passent "NA") - Création, extension ou nouveaux aménagements du terrain 

de camping survenu(s) avant la date d'entrée en vigueur de l'arrêté du 11 janvier 1993, les critères 180 à 184 passent de "X" à "O"
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